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feî)  Connecteur  électrique. 

(57)  Connecteur  comprenant  un  module  mâle  (1) 
contenant  une  série  d'organes  de  connexions 
électriques,  un  module  femelle  (2)  contenant 
une  série  d'organes  de  connexions  électriques, 
une  clef  de  verrouillage  (4)  présentant  deux 
branches  (90,  91)  pourvues  chacune  de  rampes 
(100,  101)  destinées  à  coopérer  avec  des  tétons 
(29,  30)  de  l'un  des  modules  (1,  2)  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  boîtier  (3)  présentant,  à 
une  extrémité,  une  cavité  destinée  à  recevoir  le 
module  mâle  (1)  et,  à  l'autre  extrémité,  un  loge- 
ment  pour  recevoir  le  module  femelle  (2),  ledit 
boîtier  comportant  deux  conduits  parallèles  (65, 
66)  s'ouvrant  sur  deux  faces  opposées,  chaque 
conduit  étant  destiné  à  recevoir  une  branche  de 
la  clef  (4),  les  tétons  et  les  rampes  (100,  101) 
étant  disposés  de  manière  que  la  clef  (4)  puisse 
être  engagée  dans  les  conduits  par  l'une  ou  par 
l'autre  des  deux  faces  du  boîtier  (3). 
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La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique. 

L'invention  vise  des  connecteurs  du  type  compre- 
nant  un  module  mâle  dans  lequel  sont  logés  des  or- 
ganes  de  connexions  électriques,  un  module  femelle 
comportant  des  organes  de  connexions  électriques 
complémentaires  de  ceux  du  module  mâle  et  une  clef 
de  verrouillage  qui  permet  d'assembler  et  de  désac- 
coupler  lesdits  modules. 

L'invention  se  rapporte  à  des  ensembles  qui 
comprennent  deux  rangées  de  connecteurs.  Dans  de 
tels  ensembles  on  est  obligé  de  prévoir  un  espace  re- 
lativement  important  entre  les  connecteurs  d'une  ran- 
gée  par  rapport  à  l'autre  afin  de  pouvoir  manoeuvrer 
les  clefs. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  re- 
médier  à  cet  inconvénient. 

Le  connecteur,  selon  l'invention,  est  du  type 
comprenant  un  module  mâle  contenant  une  série 
d'organes  de  connexions  électriques  mâles  ou  femel- 
les,  un  module  femelle  contenant  une  série  d'organes 
de  connexions  électriques  mâles  ou  femelles  desti- 
nés  à  coopérer  avec  ceux  du  modules  mâle,  une  clef 
de  verrouillage  en  forme  de  U  et  présentant  deux 
branches  pourvues  chacune  de  rampes  destinées  à 
coopérer  avec  des  tétons  de  l'un  des  modules  pour 
commander  l'assemblage  desdits  modules  ou  leur 
désaccouplement,  ledit  connecteur  étant  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  boitier  présentant,  à  une  ex- 
trémité,  une  cavité  destinée  à  recevoir  le  module  mâle 
et,  à  l'autre  extrémité,  un  logement  pour  recevoir  le 
module  femelle,  ledit  boîtier  comportant  deux 
conduits  parallèles  s'étendant  transversalement  à  la 
cavité  et  au  logement  et  s'ouvrant  sur  deux  faces  op- 
posées,  chaque  conduit  étant  destiné  à  recevoir  une 
branche  de  la  clef,  les  tétons  et  les  rampes  étant  dis- 
posés  de  manière  que  la  clef  puisse  être  engagée 
dans  les  conduits  par  l'une  ou  par  l'autre  des  deux  fa- 
ces  du  boîtier.  Grâce  à  cette  disposition  on  peut  réa- 
liser  des  ensembles  avec  deux  rangées  de  connec- 
teurs  placés  côte  à  côte,  la  clef  des  connecteurs  de 
chaque  rangée  étant  mobile  du  côté  opposé  aux 
connecteurs  de  l'autre  rangée. 

De  préférence,  les  tétons  sont  portés  par  le  mo- 
dule  femelle. 

Suivant  un  détail  particulier,  le  boitier  comporte 
des  moyens  de  verrouillage  du  module  mâle  dans  la 
cavité. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  le  boîtier 
comporte  dans  sa  cavité  deux  pattes  élastiques  ter- 
minées  par  des  crochets  destinés  à  coopérer  avec  les 
extrémités  correspondantes  du  module  mâle. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  le  module  mâle  reçoit  une  série  d'organes  de 
contacts  électriques  pourvus  de  moyens  pour  les  re- 
lier  à  des  conducteurs  électriques,  ces  moyens  étant 
du  type  à  déplacement  d'isolant  avec  des  pattes 
pourvues  de  fentes  dans  lesquelles  s'insèrent  à  force 

lesdits  conducteurs,  le  connecteur  étant  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  bouchon  présentant  une  série 
de  barreaux  découpés  en  pions  par  des  fentes  trans- 
versales  et  destinés  à  venir  s'insérer  entre  les  pattes 

5  des  organes  de  contacts  électriques.  Ainsi,  on  est  as- 
suré  que  les  conducteurs  seront  maintenus  dans  le 
fond  des  fentes  des  pattes. 

De  préférence,  le  bouchon  comporte  un  volet  ar- 
ticulé  et  pourvu  de  moyens  pour  son  verrouillage 

10  dans  la  cavité  du  boîtier. 
Le  volet  du  bouchon  est  pourvu  d'ailettes  desti- 

nées  à  venir  s'  insérer  entre  la  paroi  latérale  interne 
de  la  cavité  du  boitier  et  les  pattes  élastiques  prévues 
dans  ladite  cavité.  Ainsi,  lorsque  le  volet  est  verrouillé, 

15  les  pattes  élastiques  qui  retiennent  le  module  mâle  ne 
peuvent  plus  être  déplacées. 

Suivant  une  caractéristique  particulière,  la  cavité 
est  prolongée  par  une  jupe  s'étendant  dans  le  loge- 
ment  et  dans  lequel  vient  s'insérer  l'extrémité  du  mo- 

20  dule  mâle  dans  laquelle  s'étendent  les  organes  de 
connexions  mâles  ou  femelles  destinées  à  coopérer 
avec  ceux  du  module  femelle,  un  joint  d'étanchéité 
étant  monté  sur  la  jupe  et  venant  s'insérer  entre  la  pa- 
roi  latérale  interne  du  module  femelle  et  ladite  jupe. 

25  Suivant  un  détail  constructif,  le  joint  élastique  est 
constitué  par  un  manchon  engagé  sur  la  jupe  et 
comportant  une  série  de  tores  parallèles  destinés  à 
coopérer  avec  la  surface  latérale  interne  du  module 
femelle. 

30  Suivant  encore  une  caractéristique  de  détail,  le 
module  femelle  comporte  des  moyens  de  détrompa- 
ge  et  le  logement  des  moyens  correspondants. 

De  préférence,  des  moyens  sont  prévus  pour  ca- 
ler  la  clef  dans  deux  positions,  une  position  d'ouver- 

35  ture  dans  laquelle  le  module  peut  être  mis  en  place  ou 
retiré  et  une  position  de  verrouillage  dudit  module. 

Suivant  une  caractéristique  constructive,  l'une 
des  branches  de  la  clef  comporte,  latéralement,  une 
rainure  longitudinale,  tandis  que  l'autre  branche 

40  comporte  une  rainure  longitudinale  correspondante 
pourvu  d'une  rampe  terminée  par  un  abrupt,  l'un  des 
conduits  comportant  deux  ergots  tournés  dans  un 
sens  tandis  que  l'autre  conduit  comporte  des  ergots 
tournés  dans  le  sens  opposé,  les  deux  ergots  de  cha- 

45  que  conduit  étant  disposés  pour,  d'une  part,  s'insérer 
dans  les  rainures  et,  d'autre  part,  que  l'un  correspon- 
de  à  la  position  de  verrouillage  de  la  clef  et  l'autre  à 
la  position  d'ouverture  de  celle-ci. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  la  clef 
50  comporte  des  pattes  élastiques  terminées  par  des 

crochets,  tandis  que  les  conduits  comportent  des 
crans  destinés  à  recevoir  les  crochets,  l'un  des  crans 
étant  situé  en  un  point  intermédiaire  correspondant  à 
la  mise  en  place  du  module  femelle  tandis  que  les  au- 

55  très  crans  correspondent  aux  positions  de  verrouilla- 
ge  du  module  femelle. 

Afin  que  les  crochets  des  pattes  élastiques  de  la 
clef  puissent  être  dégagés  des  crans,  ceux-ci 
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comportent  des  rampes  inclinées. 
Enfin,  il  est  prévu  sur  chacun  des  deux  côtés  op- 

posés  du  module  femelle  deux  tétons,  les  deux  tétons 
étant  situés  au  voisinage  d'un  bord,  et  la  distance  sé- 
parant  l'un  des  tétons  de  l'extrémité  du  côté  la  plus 
proche  est  égale  à  la  distance  séparant  l'autre  téton 
de  l'extrémité  dudit  côté  la  plus  proche  de  ce  dernier 
téton. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  re- 
présentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  connec- 
teur,  selon  l'invention. 

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  du 
connecteur  de  la  figure  1. 

Figure  3  est  une  vue  en  plan  du  connecteur  de  la 
figure  1  . 

Figure  4  est  une  vue  en  coupe  éclatée  montrant 
le  module  femelle  et  le  boitier 

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  montrant  le  module 
mâle  avec  un  organe  de  connexion  femelle. 

Figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  6- 
6  de  la  figure  1  . 

Figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  7- 
7  de  la  figure  1  ,  la  clef  étant  supposée  ouverte. 

Figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  8- 
8  de  la  figure  1  . 

Figure  9  est  une  vue  en  perspective  éclatée  mon- 
trant  le  connecteur  avec  un  autre  module  femelle  et 
la  clef  de  verrouillage  décalée  de  180°. 

Figure  10  est  une  vue  en  coupe  similaire  à  la  fi- 
gure  7  mais  correspondant  à  la  réalisation  de  la  figure 
9. 

Figure  11  montre  en  perspective  une  variante  du 
module  femelle. 

Figures  12,  13,  14  et  15  sont  de  vues  schémati- 
ques  montrant  un  connecteur  utilisant  le  module  fe- 
melle  de  la  figure  10. 

Figure  16  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
connecteur  électrique,  suivant  une  variante  de  réali- 
sation. 

Figure  17  est  une  vue  en  perspective  d'un  élé- 
ment  du  connecteur  de  la  figure  16. 

Figure  18  est  une  vue  en  coupe  éclatée  des  dif- 
férents  éléments  du  connecteur  des  figures  16  et  17. 

Figure  19  est  une  vue  en  plan  du  connecteur  des 
figures  16  à  18. 

Figure  20  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
20-  20  de  la  figure  21. 

Figure  21  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
21-  21  de  la  figure  20. 

Figure  22  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
22-  22  de  la  figure  16. 

Figure  23  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
23-  23  de  la  figure  22. 

Figure  24  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
24-  24  de  la  figure  16. 

Le  connecteur  représenté  aux  figures  comprend 
un  module  mâle  1,  un  module  femelle  2,  un  boîtier  3 
et  une  clef  de  verrouillage  4.  Le  module  mâle  1  (voir 
fig.  5)  est  formé  d'un  corps  en  matière  plastique  mou- 

5  lé  comportant  une  série  de  canaux  7  destinés,  chacun 
à  recevoir  un  organe  de  contact  électrique  femelle  8. 

L'organe  de  contact  électrique  femelle  8 
comprend  une  pince  élastique  9  à  une  extrémité  et,  à 
l'autre  extrémité  des  moyens  à  déplacement  d'isolant 

10  10  pour  la  fixation  d'un  conducteur  électrique. 
Le  corps  du  module  1  présente  une  partie  de  for- 

me  générale  parallélépipédique  15  dans  laquelle 
s'étend  la  partie  des  canaux  recevant  les  pinces  9  et 
qui  est  prolongée  par  une  partie  16  présentant,  sur 

15  une  face,  des  cloisons  17  et,  sur  l'autre  face,  des  ner- 
vures  18. 

L'organe  8  est  engagé  dans  le  canal  7  porté  par 
l'extrémité  libre  de  sa  pince  9  contre  une  butée  13  et 
comporte  un  épaulement  11  coopérant  avec  une  sail- 

20  lie  12  prévue  dans  le  canal  7. 
Le  module  2  est  constitué  d'un  corps  en  matière 

plastique  moulée  (voir  fig.  2,  4,  6,  7,  8,  9)  qui  présente 
un  fond  20  à  partir  duquel  s'érigent  quatre  languettes 
mâles  21  destinées  à  s'insérer  entre  les  lames  de  la 

25  pince  élastique  8  et  reliées,  par  exemple,  à  un  circuit 
imprimé.  Le  corps  comporte  deux  parois  latérales  lon- 
gitudinales  22  et  23  et  deux  parois  d'extrémité  24  et 
25. 

Les  parois  22,  23,  24  et  25  délimitent  une  cavité 
30  26  à  section  ovale  et  les  parois  22  et  23  sont  reliées 

à  la  paroi  25  avec  interposition  d'échancrures  27  afin 
de  former  un  système  de  détrompage. 

La  cavité  26  est  divisée  en  deux  parties,  une  par- 
tie  26a  située  au  voisinage  du  fond  qui  a  une  section 

35  inférieure  à  une  partie  26b  s'étendant  depuis  un  point 
intermédiaire  de  la  hauteur  de  la  cavité  jusqu'au  bord 
libre  des  parois  latérales,  ces  parties  étant  raccor- 
dées  par  un  épaulement  28. 

Sur  la  paroi  latérale  22,  au  voisinage  de  son  bord 
40  libre,  il  est  prévu  deux  tétons  29  et  30.  Le  téton  29  est 

situé  au  voisinage  de  la  paroi  24,  tandis  que  le  téton 
30  est  situé,  sensiblement  en  un  point  intermédiaire 
médian  de  la  longueur  de  la  paroi  22.  Les  tétons  29 
et  30  sont  en  partie  bordés  par  un  bourrelet  31  . 

45  La  paroi  latérale  23  comporte  des  tétons  corres- 
pondants  29a  et  30a. 

Le  boîtier  3  comporte  une  première  partie  40  des- 
tinée  à  recevoir  le  module  mâle  1  et  une  seconde  par- 
tie  41  destinée  à  recevoir,  d'une  part,  le  module  fe- 

50  melle  2  et,  d'autre  part,  la  clef  de  verrouillage  4. 
La  partie  40  présente  une  cavité  42  avec  un  fond 

43  dans  la  partie  centrale  duquel  s'étend  un  conduit 
44  de  forme  générale  parallélépipédique  correspon- 
dant  à  la  partie  1  5  du  module  mâle  1  . 

55  La  cavité  42  présente,  d'une  part,  des  nervures 
45  destinées  à  s'étendre  dans  le  prolongement  des 
cloisons  17  et,  d'autre  part,  des  saillies  46  destinées 
à  coopérer  avec  les  nervures  18  pour  le  guidage  du 
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module  1  . 
Sur  une  face,  le  module  1  comporte  une  patte 

élastique  50  percée  d'une  ouverture  51  ,  tandis  que  la 
paroi  latérale  de  la  partie  40  du  boîtier  41  comporte 
une  échancrure  52  dans  laquelle  s'insère  la  patte,  la- 
dite  échancrure  présentant  un  ergot  53  destiné  à  coo- 
pérer  avec  l'ouverture  51  pour  assurer  le  verrouillage 
du  module  dans  le  boitier. 

Le  bord  libre  de  la  partie  40  est  terminé  par  un 
bourrelet  55  avec  un  épaulement  56  et  la  patte  50  est 
raccordée  au  corps  du  module  mâle  1  par  une  barret- 
te  57  qui  affecte  la  forme  du  bourrelet  55  et  qui  cons- 
titue  également  un  organe  permettant  la  libération  de 
la  patte  50.  Sur  le  bourrelet  55  on  peut  monter  un  em- 
bout  en  matière  souple  et  élastique  pour  protéger  les 
conducteurs  sortant  du  module  1  . 

Lorsque  le  module  mâle  1  est  mis  en  place  dans 
le  boitier  3,  la  partie  15  s'insère  dans  le  conduit  44, 
tandis  que  la  partie  16  est  logée  dans  la  cavité  42. 

La  partie  41  du  boitier  3  affecte  une  forme  géné- 
rale  parallélépipédique  avec  deux  parois  longitudina- 
les  60  et  61  et  deux  parois  transversales  62  et  63. 

Dans  les  parois  transversales  s'ouvrent  deux 
conduits  65  et  66  qui  s'étendent  parallèlement  et  qui 
présentent  respectivement  des  épaulements  67  et  68. 

Dans  le  bord  inférieur  de  la  partie  41  sont  prati- 
quées  dans  les  parois  60  et  61  trois  fentes  70  pour  le 
passage  des  tétons  30. 

Dans  la  partie  40,  le  conduit  44  est  délimité  par 
une  jupe  75  dont  la  surface  extérieure  correspond  à 
la  partie  26a  de  la  cavité  26.  Entre  la  jupe  75  et  les 
parois  latérales  internes  de  la  partie  41  est  aménagé 
un  logement  71  destiné  à  recevoir  le  module  femelle 
2,  ce  logement  présentant  un  fond  72  contre  lequel 
vient  porter  le  bord  libre  des  parois  latérales  dudit  mo- 
dule  femelle  2. 

Dans  le  logement  71  est  ménagé  un  épaulement 
73.  Sur  la  jupe  75  est  engagé  un  joint  élastique  80 
constitué  par  un  manchon  dont  la  surface  latérale  ex- 
terne  comporte  trois  tores  parallèles  81. 

La  hauteur  du  manchon  correspond  à  la  distance 
séparant  les  épaulements  73  et  28  lorsque  le  module 
femelle  2  est  mis  en  place,  les  tores  81  étant  compri- 
més  en  coopérant  avec  la  surface  de  la  partie  26b 
afin  d'assurer  l'étanchéité. 

Dans  le  conduit  65  au  voisinage  du  bord  libre  de 
la  partie  41  du  boîtier  3  sont  prévus  deux  ergots  83  et 
84,  dont  les  abrupts  sont  tournés  du  côté  de  la  paroi 
63. 

Dans  le  conduit  66  sont  prévus  deux  ergots  85  et 
86  dont  les  abrupts  sont  tournés  du  côté  de  la  paroi 
62. 

La  clef  4  est  constituée  par  un  corps  en  matière 
plastique  moulée  présentant  une  section  en  U  avec 
deux  branches  91  et  92  et  une  âme  93. 

L'écartement  des  branches  91  et  92  correspond 
à  l'écartement  des  conduits  65  et  66  tandis  que  l'âme 
93  déborde  légèrement  de  manière  à  présenter  une 

dimension  correspondant  à  celle  de  la  paroi  62. 
La  branche  91,  le  long  d'un  bord  91a  comporte 

une  rainure  94  qui  s'ouvre  à  l'extrémité  libre  de  ladite 
branche  et  dans  le  fond  de  laquelle  est  formée  une 

5  rampe  terminée  par  un  abrupt  96  et  à  partir  duquel 
s'étend  une  seconde  rampe  97. 

La  branche  90  comporte  au  niveau  de  la  rainure 
94  une  rainure  99  qui  s'ouvre  à  l'extrémité  libre  de  la- 
dite  branche. 

10  La  branche  91  comporte  deux  rampes  100  et 
101,  chaque  rampe  100  et  101  comporte  une  extré- 
mité  105  perpendiculaire  au  bord  91a  une  partie  incli- 
née  106  et  une  partie  rectiligne  107  parallèle  au  bord 
91a. 

15  La  branche  90  comporte  deux  rampes  100a  et 
101a  correspondant  aux  rampes  de  la  branche  91. 

La  largeur  des  branches  90  et  91  correspond  à  la 
hauteur  des  conduits  66  et  65,  lesdites  branches  du 
côté  interne  présentant  des  parties  de  plus  petites  lar- 

20  geurs  108  et  108a  afin  de  coopérer  avec  les  épaule- 
ments  68  et  67. 

Les  rampes  100,  101,  100a  et  101a  sont  consti- 
tuées  par  de  simples  lumières  qui,  du  côté  de  la  face 
interne  des  branches,  comportent  des  rebords  et  les 

25  extrémités  105  desdites  rampes  s'ouvrent  dans  les 
parties  de  plus  petites  largeurs  108  et  108a. 

La  clef  4  est  engagée  par  les  extrémités  libres  de 
ses  branches  90,  91  dans  les  conduits  65,  66  corres- 
pondants  et  enfoncée  de  manière  que  l'abrupt  96 

30  coopère  avec  l'ergot  83.  La  clef  peut  être  placée  dans 
cette  position  moyennant  une  légère  déformation 
élastique,  mais  peut  difficilement  être  retirée  compte 
tenu  des  abrupts.  Dans  cette  position  de  la  clef  4,  les 
tétons  29  et  29a  traversent  les  fentes  70  situées  au 

35  voisinage  de  la  paroi  62  et  les  tétons  30  et  30a  les  fen- 
tes  70  intermédiaires,  lesdits  tétons  s'engageant  en- 
suite  dans  les  extrémités  105  des  rampes,  la  clef  4 
étant  enfin  poussée  à  fond  de  sorte  que  le  module  fe- 
melle  2  s'engage  dans  le  logement  71  .  Lorsque  les  té- 

40  tons  29,  30,  29a,  30a  coopèrent  avec  les  parties  107 
des  rampes,  l'abrupt  96  coopère  avec  l'abrupt  corres- 
pondant  de  l'ergot  84  de  sorte  que  la  clef  4  est 
verrouillée.  On  remarquera  que  l'abrupt  de  l'ergot  84 
n'est  pas  perpendiculaire  à  la  face  interne  du  boîtier 

45  de  sorte  que  la  clef  peut  être  libérée.  Il  est  d'ailleurs 
prévu  dans  l'âme  93  une  encoche  110  facilitant  la  pré- 
hension. 

La  clef  4  peut  être  sélectivement  engagée  dans 
les  conduits  65  et  66,  soit  du  côté  de  la  paroi  62,  soit 

50  du  côté  de  la  paroi  63.  Dans  ce  dernier  cas,  la  rainure 
94  coopère  avec  les  ergots  85  et  86,  tandis  que  la  rai- 
nure  99  coopère  avec  les  ergots  83  et  84.  On  a  repré- 
senté  cette  possibilité  aux  figures  9  et  10  et  on  a  re- 
porté  sur  ces  figures  les  références  utilisées  pour  les 

55  figures  précédentes. 
Dans  le  cas  représenté  aux  figures  9  et  1  0,  le  mo- 

dule  mâle  1  et  le  boitier  sont  identiques  à  ceux  des  fi- 
gures  précédentes  et  ils  ne  sont  pas  décrits  à  nou- 
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veau;  par  contre,  le  module  femelle  qui  est  ici  référen- 
cé  en  120  présente  quelques  différences  par  rapport 
au  module  2. 

Le  module  120  a  une  forme  générale  parallélépi- 
pédique  avec  deux  parois  longitudinales  121  et  122  et 
deux  parois  d'extrémité  123,  124,  des  encoches  125 
étant  prévues  au  voisinage  de  la  paroi  123  afin  de  for- 
mer  un  moyen  de  détrompage. 

Sur  la  paroi  latérale  121  s'étendent  deux  tétons 
129  et  130,  la  paroi  122  comportant  des  tétons 
correspondant  129a  et  130a. 

A  partir  du  fond  s'érigent  des  languettes  mâles 
1  32  reliées,  par  exemple,  à  un  circuit  imprimé  (non  re- 
présenté). 

Les  tétons  129  et  130,  129a  et  130a  sont  situés 
au  voisinage  de  la  paroi  123  de  sorte  que  la  clef  4, 
pour  permettre  le  verrouillage  du  module  femelle  1  20, 
peut  être  engagée  dans  les  conduits  66  et  65  du  côté 
de  la  paroi  63. 

Dans  cette  réalisation,  l'abrupt  96  coopère  avec 
l'ergot  85  dans  la  position  d'attente  de  la  clef  et  avec 
l'ergot  86  dans  la  position  verrouillée  de  ladite  clef  4. 
Les  tétons  130  traversent  les  fentes  70  prévues  au 
voisinage  de  la  paroi  63  et  les  tétons  129  les  fentes 
intermédiaires  70. 

Cette  réalisation  permet  de  placer  la  clef  du  côté 
opposé  à  celui  prévu  dans  la  réalisation  précédente, 
mais  présente  l'inconvénient  d'être  obligé  de  prévoir 
un  module  femelle  différent  de  celui  de  la  première 
réalisation,  les  figures  11  à  15  montrent  une  variante 
dans  laquelle  la  clef  4  peut  être  engagée  soit  d'un 
côté,  soit  de  l'autre  du  boîtier  sans  qu'il  soit  nécessai- 
re  de  modifier  le  module  femelle. 

On  a  reporté  sur  les  figures  12  à  15  les  référen- 
ces  utilisées  sur  les  figures  précédentes  puisque  les 
éléments  sont  identiques.  Le  module  femelle  qui  por- 
te  ici  la  référence  140  étant  légèrement  modifié  est 
décrit  en  détail. 

Ce  module  femelle  140  comporte  quatre  parois 
latérales  141,  142,  143  et  144  et  à  partir  de  son  fond 
s'érigent  quatre  languettes  mâles  146  reliées  à  un  cir- 
cuit  imprimé  (non  représenté). 

Le  module  femelle  140  comporte  des  entailles 
145  pour  former  un  système  de  détrompage  et  sur  les 
parois  141  et  142  sont  prévus  des  tétons  149,  150  et 
149a,  1  50a  respectivement. 

Les  tétons  149  et  149a  sont  situés  à  une  distance 
de  la  paroi  144  égale  à  celle  séparant  les  tétons  150 
et  150a  de  la  paroi  143. 

Les  rampes  100,  101  et  100a,  101a  des  branches 
de  la  clef  4  sont  bien  entendu  positionnées  en  consé- 
quence.  Ainsi,  comme  cela  est  représenté  aux  figures 
12  à  15,  la  clef  4  peut  être  montée  sur  le  boîtier  3  in- 
différemment  du  côté  d'une  extrémité  ou  de  l'autre. 

Aux  figures  16  à  24  on  a  représenté  une  variante 
du  connecteur,  selon  l'invention. 

Ce  connecteur  comprend  un  module  mâle  160, 
un  module  femelle  161,  un  boitier  162  et  une  clef  de 

verrouillage  163. 
Le  module  mâle  160  (voir  figures  16  et  18)  est  for- 

mé  d'un  corps  affectant  une  forme  générale  parallé- 
lépipédique  avec  une  paroi  de  fond  167,  deux  parois 

5  latérales  166  prolongées  par  des  cloisons  166a,  les 
parois  latérales  166  étant  reliées  par  une  paroi  170. 
Parallèlement  aux  cloisons  166a  s'étendent  des  cloi- 
sons  168  qui  délimitent  entre  elles  des  canaux  165. 

Chaque  canal  1  65  est  destiné  à  recevoir  un  orga- 
10  ne  de  contact  électrique  171  du  type  à  déplacement 

d'isolant  et  présentant,  à  une  extrémité,  une  pince 
élastique  172  destinée  à  enserrer  un  organe  mâle 
correspondant  et,  à  l'autre  extrémité,  des  pattes  173 
qui  présentent  des  fentes  174  ayant  une  largeur 

15  correspondant  au  diamètre  de  l'âme  d'un  conducteur 
électrique  et  inférieure  au  diamètre  de  l'isolant  dans 
lequel  est  insérée  cette  âme  de  manière  que  lorsque 
le  conducteur  est  mis  en  place,  l'isolant  soit  découpé 
afin  que  l'âme  assure  la  liaison  électrique  en  portant 

20  contre  les  bords  de  la  fente. 
L'organe  171  comporte  un  décrochement  175 

destiné  à  coopérer  avec  un  épaulement  176  du  canal 
165  pour  assurer  la  fixation  dudit  organe  dans  le  ca- 
nal. 

25  Les  cloisons  168  comportent,  le  long  de  leur  bord 
libre,  un  épaulement  180  et,  au  voisinage  de  la  paroi 
170,  une  butée  181. 

Comme  on  le  voit  à  la  figure  18,  lorsque  les  orga- 
nes  17  sont  mis  en  place,  ils  sont  retenus  par  les 

30  épaulements  176  et  180. 
Le  module  160,  sur  sa  face  opposée  à  celle  pour- 

vue  des  cloisons  168,  comporte  des  rainures  longitu- 
dinales  169  destinées  à  coopérer  avec  des  nervures 
correspondantes  182  du  boitier  162. 

35  Le  boitier  162  (voir  figure  18)  comporte  une  pre- 
mière  partie  185  destinée  à  recevoir  le  module  mâle 
160  et  une  seconde  partie  186  destinée  à  recevoir  le 
module  femelle  161  et  la  clef  de  verrouillage  163. 

La  partie  185  présente  une  cavité  189  à  l'intérieur 
40  de  laquelle  s'étendent  deux  pattes  élastiques  1  87  ter- 

minées  par  des  crochets  de  verrouillage  1  88  destinés 
à  coopérer  avec  l'extrémité  libre  des  parois  166a  pour 
caler  le  module  mâle  160,  dont  l'extrémité  opposée 
aux  extrémités  libres  des  parois  est  destinée  à  s'insé- 

45  rer  dans  un  conduit  1  90  prévu  dans  la  partie  centrale 
d'un  fond  191  de  la  première  partie  185. 

La  partie  186  comporte  deux  conduits  192  desti- 
nés  à  recevoir  des  branches  194  de  la  clef  163. 

Chaque  conduit  192  comporte  un  épaulement 
50  1  95  (voir  fig.  24)  présentant  dans  sa  partie  intermé- 

diaire  médiane  un  cran  196  avec  deux  rampes  196a 
et  à  chacune  de  ses  extrémités  des  crans  1  97  raccor- 
dés  à  l'épaulement  par  une  rampe  197a. 

La  clef  163  présente  sur  la  face  interne  de  cha- 
55  cune  de  ses  branches  une  patte  élastique  200  termi- 

née  par  un  crochet  201. 
Le  module  femelle  161  est  du  même  type  que  ce- 

lui  représenté  à  la  figure  11  et  comprend  un  corps  en 
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matière  plastique  moulé  avec  une  cavité  202  présen- 
tant  un  épaulement  interne  203  et  dans  la  partie  cen- 
trale  de  laquelle  s'érigent  des  languettes  mâles  204 
destinées  à  coopérer  avec  les  pinces  élastiques  172. 

Les  parois  latérales  du  module  femelle  161 
comportent  des  tétons  205  destinés  à  coopérer  avec 
des  rampes  207  des  branches  194. 

Lorsqu'on  engage  la  clef  163  dans  les  conduits 
192  d'un  côté  ou  de  l'autre  de  la  partie  186,  les  cro- 
chets  200  viennent  se  loger  dans  les  crans  196  qui 
correspondent  à  une  position  d'attente  dans  laquelle 
le  module  femelle  161  peut  être  mis  en  place,  ensuite 
on  pousse  la  clef  163  afin  que  les  crochets  viennent 
se  loger  dans  les  crans  197  correspondants  ce  qui 
correspond  à  la  position  de  verrouillage  du  module  fe- 
melle  161. 

Grâce  aux  rampes  196a  les  crochets  peuvent 
être  facilement  dégagés  des  crans  196.  De  même, 
grâce  aux  rampes  197a,  on  peut,  moyennant  une  dé- 
formation  élastique  des  pattes  200  ramener  la  clef 
vers  une  position  d'ouverture. 

Comme  dans  les  exemples  précédents,  il  est  pré- 
vu  un  joint  élastique  210  monté  sur  le  conduit  190  et 
maintenu  par  des  épaulements  211  prévus  sur  ledit 
conduit. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  il  est  prévu  un  or- 
gane  supplémentaire  220  qui  est  représenté  en  pers- 
pective  à  la  figure  17,  cet  organe  constitue  un  bou- 
chon  de  sécurité  pour  éviter,  d'une  part,  que  les 
conducteurs  puissent  se  détacher  intempestivement 
des  organes  de  contact  171  et,  d'autre  part,  que  le 
module  mâle  puisse  se  retirer  de  la  partie  185  du  boî- 
tier  162. 

Le  bouchon  de  sécurité  (voir  figure  17)  est  cons- 
titué  d'un  corps  en  matière  plastique  isolante  présen- 
tant  quatre  barreaux  221,  222,  223  et  224,  les 
barreaux  étant  séparés  entre  eux  par  des  rainures 
225,  226  et  227. 

Les  barreaux  221,  222,  223  et  224  comportent 
trois  fentes  transversales  230  qui  délimitent  des 
pions. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  il  est  pré- 
vu  deux  organes  de  contact  171  destinés  à  recevoir 
deux  conducteurs  ayant  un  diamètre  important  et 
deux  organes  de  contact  1  71  destinés  à  recevoirdeux 
conducteurs  ayant  un  diamètre  plus  petit. 

Les  pions  des  barreaux  221  et  222  présentent  sur 
leur  face  correspondante  un  creusage  qui  corres- 
pond  au  diamètre  des  conducteurs  ayant  le  diamètre 
le  plus  important,  tandis  que  les  pions  des  barreaux 
223  et  224,  sur  leurface  correspondante,  comportent 
un  creusage  plus  petit  correspondant  au  diamètre 
des  conducteurs  de  plus  petit  diamètre. 

Sur  l'une  des  extrémités  du  bouchon  220  est  ar- 
ticulé  un  volet  232  présentant  des  encoches  233 
correspondant  aux  conducteurs  de  grosses  sections 
et  des  encoches  234  correspondant  aux  conducteurs 
de  petites  sections.  Le  volet  232,  à  ses  extrémités, 

comporte  des  ailettes  235  et  sur  sa  face  pourvue 
d'  encoches,  présente  des  pattes  de  verrouillage  236 
terminées  par  des  crochets  237. 

De  part  et  d'autre  des  nervures  182,  dans  la  ca- 
5  vité  189  de  la  partie  185  du  boîtier  162,  il  est  prévu 

une  encoche  238  avec  laquelle  vient  coopérer  le  cro- 
chet  correspondant  237,  en  position  de  fermeture  du 
volet  220. 

Lorsque  les  organes  de  contact  171  sont  mis  en 
10  place  dans  le  module  mâle  160  et  que  les  conduc- 

teurs  sont  insérés  dans  les  fentes  1  73  des  pattes  1  74, 
on  engage  le  bouchon  220  afin  que  les  cloisons  168 
s'insèrent  dans  les  fentes  225,  226  et  227,  tandis  que 
les  pions  s'insérant  entre  les  pattes  173  se  logent 

15  dans  les  fentes  transversales  230. 
Le  module  1  62  et  le  bouchon  220  sont  mis  en  pla- 

ce  dans  le  logement  de  la  partie  185  du  boîtier  162, 
les  crochets  1  88  venant  coopérer  avec  les  extrémités 
libres  des  parois  166a.  On  ferme  ensuite  le  volet  220 

20  dont  les  ailettes  viennent  s'insérer  entre  la  paroi  laté- 
rale  interne  de  la  partie  1  85  et  les  pattes  1  87,  les  cro- 
chets  237  venant  s'insérer  dans  les  crans  238. 

Ainsi,  les  conducteurs  sont  maintenus  et  le  modu- 
le  160  est  parfaitement  verrouillé. 

25  Comme  on  le  voit  à  la  figure  20,  les  nervures  1  82 
ont  une  certaine  hauteur  pour  permettre  de  ménager 
un  espace  entre  le  module  160  et  la  paroi  interne  de 
la  partie  1  85  afin  qu'il  soit  possible  de  déverrouiller  le 
volet  220. 

30  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et  re- 
présentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  mo- 
difications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

35 

Revendications 

1  .  Connecteur  du  type  comprenant  un  module  mâle 
40  (1)  contenant  une  série  d'organes  de  connexions 

électriques  mâles  ou  femelles,  un  module  femelle 
(2)  contenant  une  série  d'organes  de  connexions 
électriques  mâles  ou  femelles  (21)  destinés  à 
coopérer  avec  ceux  du  module  mâle  (1),  une  clef 

45  de  verrouillage  (4)  en  forme  de  U  et  présentant 
deux  branches  (90,  91)  pourvues  chacune  de 
rampes  (100,  101)  destinées  à  coopérer  avec  des 
tétons  (29,  30)  de  l'un  des  modules  (1,  2)  pour 
commander  l'assemblage  desdits  modules  ou 

50  leur  désaccouplement  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  boitier  (3)  présentant,  à  une  extré- 
mité,  une  cavité  (42)  destinée  à  recevoir  le  modu- 
le  mâle  (1)  et,  à  l'autre  extrémité,  un  logement 
(71  )  pour  recevoir  le  module  femelle  (2),  ledit  boî- 

55  tier  comportant  deux  conduits  parallèles  (65,  66) 
s'étendant  transversalement  à  la  cavité  (42)  et  au 
logement  (71)  et  s'ouvrant  sur  deux  faces  oppo- 
sées,  chaque  conduit  étant  destiné  à  recevoir  une 
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branche  de  la  clef  (4),  les  tétons  et  les  rampes 
(100,  101)  étant  disposés  de  manière  que  la  clef 
(4)  puisse  être  engagée  dans  les  conduits  par 
l'une  ou  par  l'autre  des  deux  faces  du  boitier  (3). 

2.  Connecteur,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  tétons  (29  et  30)  sont  portés  par  le 
module  femelle  (2). 

3.  Connecteur,  selon  les  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (3)  comporte  des 
moyens  de  verrouillage  du  module  mâle  (1)  dans 
la  cavité  (42). 

4.  Connecteur,  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  boitier  (1  62)  comporte  dans  sa  cavité 
(189)  deux  pattes  élastiques  (187)  terminées  par 
des  crochets  destinés  à  coopérer  avec  les  extré- 
mités  correspondantes  du  module  mâle  (160). 

5.  Connecteur,  selon  les  revendications  1  et  3  et 
dans  lequel  le  module  mâle  (160)  reçoit  une  série 
d'organes  de  contacts  électriques  (171)  pourvus 
de  moyens  pour  les  relierà  des  conducteurs  élec- 
triques,  ces  moyens  étant  du  type  à  déplacement 
d'isolant  avec  des  pattes  (173)  pourvues  de  fen- 
tes  (174)  dans  lesquelles  s'insèrent  à  force  les- 
dits  conducteurs,  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 
te  un  bouchon  (2,  20)  présentant  une  série  de 
barreaux  (221  ,  222,  223,  224)  découpés  en  pions 
par  des  fentes  transversales  et  destinés  à  venir 
s'  insérer  entre  les  pattes  des  organes  de 
contacts  électriques. 

6.  Connecteur,  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  bouchon  (220)  comporte  un  volet 
(232)  articulé  et  pourvu  de  moyens  pour  son 
verrouillage  dans  la  cavité  (189)  du  boitier  (162). 

7.  Connecteur,  selon  les  revendications  5  et  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  volet  (232)  du  bouchon 
(220)  est  pourvu  d'ailettes  (235)  destinées  à  venir 
s'insérer  entre  la  paroi  latérale  interne  de  la  cavi- 
té  (189)  du  boitier  (162)  et  les  pattes  élastiques 
(187)  prévues  dans  ladite  cavité  (189). 

8.  Connecteur,  selon  les  revendications  1  ,  2  et  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cavité  est  prolongée  par 
une  jupe  (75)  s'étendant  dans  le  logement  (71)  et 
dans  lequel  vient  s'insérer  l'extrémité  du  module 
mâle  (1)  dans  laquelle  s'étendent  les  organes  de 
connexions  mâles  ou  femelles  (8)  destinés  à  coo- 
pérer  avec  ceux  du  module  femelle  (2),  un  joint 
d'étanchéité  étant  monté  sur  la  jupe  (75)  et  ve- 
nant  s'insérer  entre  la  paroi  latérale  interne  du 
module  femelle  et  ladite  jupe  (75). 

9.  Connecteur,  selon  la  revendication  8,  caractérisé 

en  ce  que  le  joint  élastique  est  constitué  par  un 
manchon  (80)  engagé  sur  la  jupe  (75)  et  compor- 
tant  une  série  de  tores  parallèles  destinés  à  coo- 
pérer  avec  la  surface  latérale  interne  du  module 

5  femelle  (2). 

10.  Connecteur,  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  module  femelle  (2)  comporte  des 
moyens  de  détrompage  (27)  et  le  logement  (71) 

10  des  moyens  correspondants. 

11.  Connecteur,  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  caler  la 
clef  dans  deux  positions,  une  position  d'ouvertu- 

15  re  dans  laquelle  le  module  peut  être  mis  en  place 
ou  retiré  et  une  position  de  verrouillage  dudit  mo- 
dule. 

12.  Connecteur,  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
20  sé  en  ce  que  l'une  des  branches  de  la  clef  (90) 

comporte,  latéralement,  une  rainure  longitudina- 
le  (99),  tandis  que  l'autre  branche  (91)  comporte 
une  rainure  longitudinale  (94)  correspondante 
pourvue  d'une  rampe  (95)  terminée  par  un  abrupt 

25  (96),  l'un  des  conduits  (65)  comportant  deux  er- 
gots  (85,  86)  tournés  dans  un  sens  tandis  que 
l'autre  conduit  (66)  comporte  des  ergots  (83,  84) 
tournés  dans  le  sens  opposé,  les  deux  ergots  de 
chaque  conduit  étant  disposés  pour,  d'une  part, 

30  s'insérer  dans  les  rainures  et,  d'autre  part  que 
l'un  corresponde  à  la  position  de  verrouillage  de 
la  clef  et  l'autre  à  la  position  d'ouverture  de  celle- 
ci. 

35  13.  Connecteur,  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  clef  (163)  comporte  des  pattes 
élastiques  (200)  terminées  par  des  crochets 
(201),  tandis  que  les  conduits  comportent  des 
crans  (196,  197)  destinés  à  recevoir  les  crochets 

40  (201),  l'un  des  crans  étant  situé  en  un  point  inter- 
médiaire  correspondant  à  la  mise  en  place  du 
module  femelle  (161),  tandis  que  les  autres  crans 
correspondent  aux  positions  de  verrouillage  du 
module  femelle. 

45 
14.  Connecteur,  selon  la  revendication  13,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  crans  comportent  des  rampes  in- 
clinées  (196a,  197a). 

50  15.  Connecteur,  selon  les  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  sur  chacun  des 
deux  côtés  opposés  du  module  femelle  (140) 
deux  tétons  (149,  150),  les  deux  tétons  étant  si- 
tués  au  voisinage  d'un  bord,  et  la  distance  sépa- 

55  rant  l'un  des  tétons  de  l'extrémité  du  côté  la  plus 
proche  est  égale  à  la  distance  séparant  l'autre  té- 
ton  de  l'extrémité  dudit  côté  la  plus  proche  de  ce 
dernier  téton. 

7 
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